
BUûGET PRINCIPAL 

l e  budget primitif 20 1 7 se présente de la façon suivonta : 

Pour la section de fonctionnement, on peut nofer les déments indiqués ci-apk: 

Le produit fiscal akndu s'élève à 7 640 872 euros. 
Les taux de la fiscalité directe seront Fixés 
les senrices fiscaux. 
Pour memoire, les taux des bases fiscales de 201 6 sont : 

a 1 2/36 % p u r  la Taxe &Habibiion, 
18/25 % pour k Foncier b&i, 
30'4.4 X pour Ir Fonci 

Le produit de la Cotisation Economique T 
du Pays de Lourdes (==PL) sur la base des 
à la ville, dBduction faite du montant des c ur 201 7 un montant 
d'alhibution de compensation prénsionnel 
Ce montant sera actualisé en fo 
Lourdes et la nouvelle agglom4m 

Les autres d18menb importants d 

Le montant de la de 4,n % par rapport B l'inscription 

se sfabiliser par rapport à 201 6, sur la base des 
200 000 euros est attendu. 

Les &ationr de t&nsport scolaire restent 6 ia charge de b mrnrnvne ainsi que la dotaliai 
globale de décentralisation comspadanfe. 

Les ha is  de personnel sait prévus pour un montant de 1 1 51 6 479 euros, soit une progression 
de 3/52 % et de 391 479 euror par rapport au budget primitif 201 6. Un recrutement a 6th 
prévu : un chef de b police municipale. 
L'agglomémtion Tarbes-Lourdes-Pyrénées remjburserci à lu amimune, dans le cadre de la 
mutualisation, un montant d'environ 1 80 000 euros. 

L'inscription des crédits prend en compte l'évolution des carrières, la progression du point 
d'indice de la fondion publique de 0,6 % au 1 février 201 7, l'application aux agents du 
Protocole - .  de Parcours Professionnel Carriére et rémunérations ( PPCR), te nouveau taux de 

f I 
? 



colisution à la CNRACL soit 30.65 % conire 30,60 % en 201 6, le glissement vieillesse ef 
technicité. 

Les crédits affect& au paiement des hais financiers s'élèvent 6 91 O ûûû euros. 

Les crédits réservés pour le versement de subventions aux associations Loi 1 901 s'élèvent à 
1 049 000 euros, 

L'autofinancement prévisionnel inscrit d la section de fondonnement s'élève à 
euros. 

Les dotations aux amoriissements et charges 6 hier s'klèvent d 1 180 800 euros. 

Le débat d'Orientoiion Budgétaire a permis d'exposer les p 
ou B réaliser en 201 7. 

Les principales recettes de la 

- le fonds de compensation de la îvu 
- lestaxesd'urbanis 

Dons l'enveloppe des ddpe 
opérations d'aménagement s 

ue avec des bornes escamotabfes 
et fixes qui renforceront la 
P Avenue Peyramale pro 
3 Travaux de protedion contre I x halles et au palais des congrès, 

P Acquisition imheuble 21 quai st Jean : 3b"versement, 
ment sur 3 années). 

programmer de travaux et ocquiritions prévus en 20 1 7 

rer une kurisation de la voirie dans le secteur touristique 
et pour la réduction der points lumineux da l'éclairage public, 
- des subventions régionales et départementales pour les travaux de kurisation et 
piétonisution dans le se& touristique.- 

Le remboursement en capital de la dette en 201 7 s'établit h 2 41 7 000 euros. 
r ,  

L'inscription des emprunis est f ixk  pour le programme des travaux d'aménagement à 
2 000 000 euros. 



L u  soldes comptables de l'exercice 201 6 avec les npom de cr6dih de depenses et de recehs 
d'investissement après approbation ou Compte Administratif 2016 seront repris au Budget 
Supplémentaire 201 7. 

PROJET DE DEUBERATION 

Apr& avis de la 9. commission, les membres du Conseil municipal : 

17 adoptent le rapport présen6 

2') appmwent le Budget primitif 201 7 du Budget Pnnc 
budgetaires conformément b la balance gin6mle du budget de 

27 096 070 euros S d o n  de Fonctionnement 
Seciion d'investissement 
TOTAL 

37 autorisent Madame le Maire b signer 
délibération. 


